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psychologue à l’hôpital : 
structuration et mise en place  
du  projet  de  psychologie

 

L’expérimentation sur la structuration de la profession qui s’est déroulée de 2013 à fin 2015 a abouti à un 

certain consensus au sein de la profession pour une meilleure visibilité dans le cadre de l’organisation des 

hôpitaux. Dans la suite, la loi de 2016 a introduit le projet de psychologie. Pour autant écrire un projet ne va 

pas de soi et cette expérience inédite demande quelques accompagnements, connaissances 

institutionnelles. Cette formation vise à proposer aux psychologues une réflexion et des outils de cadrage 

qui permettront l’élaboration d’un projet de psychologie cohérent et structuré en articulation avec le projet 

d’établissement. 

 

➢ Maîtriser les contenus et enjeux de la loi de janvier 2016 et de l’article 6143-2 

 
➢ Avoir une connaissance du contexte réglementaire de l’exercice psychologique dans le 

contexte hospitalier 

 

➢ Savoir élaborer un projet de psychologie. 

 

L’article 4163-2 de la loi de modernisation de notre système de santé, dite loi santé, publiée 

le 21 janvier 2016, introduit la nécessité d’élaborer un projet de psychologie au sein du projet 

d’établissement. 

Cet article fait suite à l’expérimentation sur la structuration de la profession menée de 

2013 à 2015. 

Les psychologues hospitaliers ont, ici, l’opportunité de faire valoir leur place à l’hôpital et 

auprès des usagers. 



contenus 
première demi-journée 

• Présentation de la formation 

• Présentation des participants et de leurs attentes 

• Réglementation : droits et devoirs du psychologue dans la FPH 

• Historique de la circulaire de novembre 2012 portant sur la 

mise en œuvre de l’expérimentation de la structuration de la 

profession 

deuxième demi-journée 

• Loi 2016, introduction du projet de psychologie 

• Présentation et analyse des résultats de l’enquête menée par la DGOS 

dans le cadre du comité de pilotage, des derniers textes, des 

expériences 

• Présentation des différents modes de structuration choisis : collège, 

service, UF… 

• Questions/réponses sous forme d’échanges / débats 

troisième demi-journée 

• Le projet de psychologie : définition, forme, enjeux 

• Travail en sous-groupe sur l’élaboration de l’écriture d’un projet 

de psychologie 

quatrième demi-journée 

• Mise en commun de ces projets et confrontation de ces 

hypothèses avec la réalité du terrain et développement d’un 

projet de psychologie adapté à l’établissement 

• Évaluation de la formation. 
 

 

 

méthodologie 
• Apport théorique : textes réglementaires 

• Active et participative 

• Apport technique : exemples de projets de psychologie 
 

 

modalités d’évaluation 
• Quizz  

psychologue à 
l’hôpital :  
structuration et  
mise en place du  
projet de psychologie 
 
 

PUBLIC  

Psychologues  FPH 

 

PREREQUIS 

• Titre de psychologue 

• Exercice en FPH 

ACCESSIBILITE AUX PSH 

nous contacter : 
formationsintraffpp@gmail.com 

GROUPE 

de 5 à 17 participants  

LIEU  sur site 

DUREE 

2  journées de 7h 

SESSION 

Dates à définir 

tarif net par session 
sur devis 

Formation exclusivement en intra 

Informations  

demande de devis : 
Contacter Jeannine Accoce, 

Référente formations intra : 
 

formationsintraffpp@gmail.com 

formatrices : Gladys Mondière ou Isabelle Seff 
 

 est présidente de la Ffpp. Psychologue hospitalière pendant près de 30 ans en santé 

mentale et à l’hôpital général, elle a participé à la mise en place de plusieurs collèges et l’écriture de différents 

projets de psychologie. Elle a participé aux groupes de travail sur le projet de psychologie et la structuration 

de la profession à la DGOS. Elle a organisé deux colloques sur la structuration de la profession à l’hôpital. 

Psychologue depuis plus de 35 ans à Toulouse, Isabelle Seff exerce en milieu hospitalier, en 

pédopsychiatrie et elle a aussi travaillé en secteur associatif auprès de publics en précarité. Chargée de cours à 

l'université Jean Jaurès à Toulouse, superviseure et formatrice, elle est engagée depuis longtemps, à titre syndical et 

associatif, pour la reconnaissance et la promotion de la profession de psychologue. Elle a participé au groupe de travail 

à la DGOS sur la structuration des psychologues dans la fonction publique hospitalière et le projet psychologique 

d’établissement. Présidente fondatrice de l’Intercollège des psychologues des secteurs sanitaires et sociaux de Midi-

Pyrénées, elle a, à ce titre, pris part à l’élaboration de plusieurs projets psychologiques d’établissements. Elle a animé 

une formation sur « le projet d’établissement et la structuration des psychologues » dans le Sud de la France. 
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